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Chambre des Représentants. 

S:h.NCE DU 1er Ir:ÉVRIER 184 7. 

NA TlJRA.l,ISATI0N ORDINAIRE. 

-~---- 
RAPPORT fœit par M. HENOT, m~ nom de la com1nù;sfon, des 'llatm·ali'sal't"ons, 

sur la demande du a1èier Jurgen-Frédéric Jepsen , capitaine de navire , 
a A-nvers. 

MESSIEURS' 

Le pétitionnaire est né à Oldsum (Danemarck), le 19 avril 1808; il navigue 
du port d'Anvers depuis le mois de mars 1836 : il a débuté en qualité de second , 
et, depuis le 13 juillet 1839, il navigue comme capitaine commandant. 

Le sieur Jepsen possède toutes les connaissances théoriques et pratiques ma 
ritimes- nécessaires à un bon capitaine; sa conduite est bonne et morale, et les 
autorités estiment qu'il y a lieu d'accueillir favorablement sa demande, et de le 
dispenser du payement du droit d'enregistrement dît sur les actes de natura 
lisation ordinaire. 

Il est à 1·emarquer à l'égard de ce dernier objet c1ue l'article 8 de la loi du 21 
juillet 184-4 accorde l'exemption de ce droit aux capitaines de navire qui obtien 
draient l'indigénat endéans les trois années à dater de sa promulgation , de sorte 
que le pétitionnaire pourra jouir de cette exemption s'il obtient la faveur qu'il 
sollicite, avant le 21 juillet de la présente année. 

Le Rapporteur, Le Président, 

BEN0'l'. J. JIAER.TENS. 


